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Date de la demande :      
Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)

Fiche d’orientation


Nom, Prénom:      
Organisme :      
Adresse:      
Coordonnées téléphoniques :      
 FORMCHECKBOX 
  Souhaite bénéficier d’une mesure d’accompagnement social personnalisé

 FORMCHECKBOX 
  Souhaite orienter une tierce personne vers la Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé et assure que la personne a été informée de la démarche :

	Monsieur (nom, prénom, date de naissance) :      

	Adresse :     

	Madame (nom, prénom, date de naissance) :      

	CP/Commune :      

	Enfants (âge) :      

	Téléphone :      


Conformément à l’article L 271-1 du Code de l’action sociale et des familles, la personne doit obligatoirement répondre aux 3 critères d’accès suivants :

· Etre majeure
· Bénéficier de prestations sociales dès lors qu’elles ne sont pas versées à un tiers
· Rencontrer des difficultés de gestion de ses ressources menaçant sa santé ou sa sécurité

( Raisons motivant la demande d’orientation vers une MASP

Préciser les éléments connus relatifs à la situation financière de la personne : montant et nature des ressources, charges, dettes…:

	     


Préciser les difficultés de gestion menaçant la santé ou la sécurité de la famille : 

	     


Indiquer si d’autres accompagnements sont en cours ou demandés pour la famille : 

	     


La présente fiche, dûment complétée, est à retourner au Conseil Général à : 

Direction Générale des Solidarité

Direction de l’Action sociale

39, rue de Beaulieu - 86034 Poitiers Cedex

Tél. : 05 49 45 90 45

La demande sera étudiée au vu des éléments transmis et pourra être suivie d’une évaluation sociale si besoin.

Les demandes anonymes ne seront pas prises en compte.

Lieu : ……………….

Date : ……………….

Signature :


Commission Nationale Informatique et Libertés


La plupart des informations portées sur le présent questionnaire font l'objet d'un traitement automatisé ; l'article 8 de la loi du 6 Janvier 1978 accorde à l'usager un droit d'accès et de rectification sur les informations nominatives le concernant. Cette requête doit être adressée à Monsieur le Président du Conseil Général, Hôtel du Département, BP 319, 86008 Poitiers Cedex.
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Pour votre confort, ce formulaire peut être saisi directement sur votre ordinateur. Enregistrez-le au préalable, puis remplissez les zones grisées. Seule la zone de signature est à remplir de façon manuelle. 








Direction Générale Adjointe des Solidarités

Conseil Général de la Vienne : 05 49 45 90 45

(Téléchargez ce document sur http://www.cg86.fr/

